
Vendredi 9 Septembre.

Oo s’abomie au bureau de la rédaction rue Souve- 
ram-Pont, ri. o2o; riiez les dames Mahoüx et de 
Sartorjos, maison jeûnante; et M. Latour , impri
meur-libraire, rue du Pont-d’lle, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année 1825. — N° 215.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. BraiHoa 
libraire, marché au bois, a Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

le prix de l'abonnement est de NEUF FRANCS nar 
trimestre pour Liège , et de OiNUE FRANCS . iiuscu 
pour les autres villes du royaume. *

GAZETTE 1)E LIEGE.
ESPAGNE.

Madrid, le 24 août, — La Gazette da JVFadricl publie aujour
d'hui deux dépêches adressées au ministre de la guerre. La pre
mière rapporte l’arrestation de Bessières. Voici la seconde :

« Les décrets souverains de S. M. des 17 et ai de ce mois, et les ordres 
que V. Esc. m’a communiqués en date a5 , sont déjà exécutés. Aussitôt 

. ‘lae d°n George Bessières et les bon,mes de sa suite eurent été pris par 
les troupes, qui d’après mes ordres étaient à leur poursuite, on les amena 
à mon quartier-général, où ils arrivèrent hier soir à neuf heures , c»mme 
j'ai déjà eu l’honneur de vous l’annoncer par ma dépêche d’hier. Le décretde 
S. M., du 21 , fut immédiatement intimé ait chef et aux sept complices de 
ion crime, dont je joins ici les noms et les grades. ( Ces noms sont confor
mes à ceux qui étaient contenus dans la dépêche télégraphique du 2 sep
tembre V. u». 211 ). Tous les secours spirituels de notre religion sainte et 
consolatrice leur furent administrés, et lorsqu’ils eurent avoué le crime 
affreux dont ils s’étaient rendus coupables, ils furent fusillés. L’exécution 
a eu lieu aujourd’hui 26 , à buit heures et demie du matin. Ils sont morts 
en chrétiens, avec le repentir de leur haute trahison , en priant Dieu que 
eur punition serve d’exemple et prévienne le renouvellement d’un pareil 

attentat. Les troupes de la garde royale , infanterie et cavalerie , et un 
escadron du premier régiment de ligne ( ci-devant Santiago ), qui se trou
ant a mon quartier-général, ont été témoins de cette exécution et ont défilé 
devant les cadavres.

* Molina , d’Aragon , 26 août i8a5.
T _ “ Signé , le comte d’Ejïac.ne. »

. i gazette d’aujourd’hui parle de la fin tragique de l’Empe- 
onado : j’ajouterai comme appendice à son article ce que me 
fflande un respectable habitant de Rueda où l’infortuné général a 
*.? P^du. «Dans son testament,TEmpécinado a légué quatre 
pieces de draps qui lui appartenaient et qui se trouvent entre les 

s?& ârois ) pour habiller les volontaires royalistes 
po ,a 1Qi lui ont fait éprouver les plus horribles traitemens. 
vint fi* °n k ^ Sürlar do la prison pour aller au supplice , îl de- 
il sVUtren 7°yallt <ltt’on voulait le faire monter sur an âne, 
rivé^ M . ,el Ie trajet à pied avec beaucoup de fermeté. Ar- 
qu’i]311 ■ de Potellce il Ht tout-à-coup un si grand effort
Corjla c°rde qui lui liait les bras , il voulut enfoncer le 
»’il av* 't tr°ul,es (iu'- l’entourait, et nul doute qu’il se fût échappé 
C0Ups31 ea ane arme; mais on se jetta sur lui , on l’accabla de 
®a fiant °H 1 atlaC*m lme col’de aa cou et le bourreau qui était 
de snn r a Potellce le hissa avec l’aide de quelques amateurs 
tïacfv 1 01SflUe.ce'l,’'c' retourna à Valladolid, après s’ê- 
au »on dèà 1 jS°a “fifi^ère, il fut reçu dans quelques villages

Ses i do^if *ileS aVa.^ Publie une liste de proscription de 17 person
al (je xr .d'fait se défaire par tous les moyens possibles , et le 
1» provin ' ^Ca" ■ mudez ®tait lti premier. L’Aragon semblait être 
Plus ru, i-Ce ,SUr laquelle ce général et ceux de son parti avaient
^Paittcubèrement dirigé leurs vues. _
lice et es 3 ?e.u^u le 20 don Paul Iglesias, ex-capitaine de la tni- 
tioutiels'dr de cette capitale, qui s’était joint aux coils titu

ba Q101,j ! ap fVret fut Pris quelque t'ems après.
'elation f aU lglesi“s 3 produit parmi le peuple de Madrid des 
homme qS Ü1Jerses* Lorsqu’on vit arriver , traîné sur la claie , un 
sésdek • UU avail c°unu comme L’un des bourgeois les plus ai- 
Ifilcsias ?,ap!tale > un sentiment général de pitié se manifesta. Mais 
manda à pad?1"1 3, et ayant déjà la corde au cou , de-

berté .^aSn°ls > mes frères, dit-il, j’ai été passionné pour la li- 
priez p0u|neur.s en chrétien , j’ai reçu les secours de la religion , 
otz de mQ-3!01, meurs pour ma patrie , pour vous tous ; appre- 
SUr la' 1 et l] m°Ular avec courage. « Ici, l’exécuteur s’élança 
^’hevlé’ou I ®lesias > déjà en l’air , cria d’une voix retentissante :
'Pi ! éclater*1 m?r*: ' ^ cet incident inattendu , les cris de vive le 
îJÜ»é 8e gj de toutes parts. Au milieu de ces cris , un cri op- 
Celui nniii le.re i on eut peine à sauver , des mains du peuple 

Les Vo/ aU PccPéce. 1 1
P°Uf lui demaai?S r.°7afistes de Salamanque se sont adressés au roi 
J tranquilljt • l'établissement du saint-office , afin d’assurer

üei Espagne. (Etoile.)

!*rc de Besshgj.e,”Z aujourd’hui une espèce d’oraison funè- 
ttspiration .. 3S* ^ est ministère espagnol qui a organisé une 

,0nmte ayant V Peldre Bessières et ses atnis , qu’elle regarde 
j^'^ientr’auh.6 eil-tra“1BS dans un véritable guet-à-pens. Elle 
„Jres a été arrêt 'raisons Pour appuyer son accusation , que Bes- 

journal 6 Par des révolutionnaires. Bessières, ajoute le 
e?Tlsteuce d’n,,68 Un fi°mine qu’on a sacrifié pour faire croire à 
Voici des n Partl Carliste.
* Les infaa°, j6 lel d’.uue nature différente.

on Larlos et don Francisco ont été mis aux ar

rets par S. M., à l’occasion d’une violente querelle ; ils voulaient 
tirer l’épée. Don Carlos avait donne' un soufflet à son frère don 
Francisco. S. M. a de nouveau présenté à don Carlos , non-seule- 
ment un grand nombre de’pièces de monnaie à son effigie , mais 
encore des proclamations , où il est appelé roi d'Espagne.

oil faut ajouter foi à des lettres de l’Andalousie, une colonne 
française qui serait sortie de Cadix avec deux pièces d’artillerie 
aurait apparu tout-à-coup dans la ville de Ronda. Il paraît que le 
regiment de la princesse, qui se trouve an camp de Gibraltar, 
s était soulevé.

ANGLETEBRE.
Londres , le 2 septembre. — On dit que la marquise d’Ilerford 

qui a beaucoup d’inlluence sur un grand personnage français , est 
partie pour Paris, afin d’en faire usage dans 1111e négociation re
lative aux affaires de la Grèce et de l’Espagne, qui approchent de 
leur crise (Globe.)

Le différend avec la Géorgie est dans ce moment la seule 
question qui agite les Etats-Unis. Il résulte d’une lettre du séné- 
ral Gaines qu’il n’y a plus lien à craindre d’une guerre avec les 
malheureux Indiens , que les Georgiens ont voulu dépouiller de 
leurs terres , par suite d’un traité frauduleux conclu avec leur 
chef Mac-Iutosch , qui a péri victime de sa trahison. La législature 
de Géorgie avait résolu de distribuer ces terres eu guise de loterie, 
parmi les citoyens de cet état, mais le langage tenu par le gouver- 
Vernement general en a fait ajourner indéfiniment le tirage. Ou 
croit que le congrès déclarera le traité nul et sans valeur. C’est le 
seul moyen de rendre justice aux Creeks, et de préserver de
tâche l’honneur des Etats-Unis.

^ / * . .
PRUSSE.

Berlin , le 28 août. — Noire cabinet a adopté à l’égard des nouveaux 
états de l’Amérique la même marche que la cour de France. Il permet à 
ses sujets de faire le commerce avec les ports et places de commerce de ces 
pays, et il ne s’oppose en aucune manière à ce qu’il s’y fasse des envois 
de marchandises , soit prussiennes , soit étrangères , par les navires prus
siens ; mais il s’est refusé catégoriquement à établir dans ces ports et pla
ces des consuls prussiens, parce qu’une pareille mesure pourrait être of
fensante pour l’Espagne avec laquelle nous entretenons des liaisons d’aini- 
tié et qu’elle porterait, du moins indirectement, atteinte au principe de la 
légitimité, attendu qu’on y pourrait voir une reconnaissance tacite de l’in
dépendance de ces états qu’on ne veut admettre qu’aillant quela cour de

On dit que ce même système sera suivi par les attires puissances du nord , 
qui ont promis à la cour de Russie de s’abstenir de tout autre acte en fa
veur des étals insurgés d’Amérique , quoique les agens de l’Angleterre aient 
cherché à les détourner d’une pareille résolution. Si on peut ajouter foi aux 
bruits qui circulent, il y a eu à cet égard un échange suivi dé notes entre 
la Russie et l’Angleterre.

FRANCE.
Paris, le 5 septembre. — Les courses pour les prix royaux 

ont eu lieu hier au Champ - de-Mars. S. M. et L. A. R. mon
sieur le dauphin et madame la dauphine les ont honorées de leur 
présence.

Le prix de 5,000 francs , réservé exclusivement pour les che
vaux de deuxième espèce , a e'té disputé par six chevaux ou jtt- 
mens, et gagne en trois epreuves , par l’Olga, appartenant à M. 
Grimmwood.

La distance , qui était de quatre mille mètres , a été parcourue 
par les vainqueurs dans chaque épreuve, savoir; dans la première, 
par le Volage, en 5 minutes 20 secondes 4/5 ; dans la seconde , par 
l'Olga, en 5 minutes 21 secondes 2y5 , et dans la troisième, par le 
même en 5 minutes 5i secondes 3^5.

; Deux chevaux seulement, la Lucy , appartenant à M. le duc 
d’Escars, et la Distribution, appartenant à MM. Tillard et Drake 
sont entrés en lice pour le prix de 6,000 fr., destiné aux chevaux 
de première espèce.

Ce prix a été' gagné en deux épreuves par la Lucy, qui a franchi 
ladistance en 5 minutes 12 secondes la première fois , et en 5 mi
nutes 15 secondes 4?5la deuxième fois.

— Le général Lafayette est arrivé le samedi 16 juillet à Phila
delphie , à bord d’un bâtiment à vapeur qu’on avait envoyé à sa 
rencontre. Il a été reçu au bruit des acclamations et des salves d’ar
tillerie. La population entière l’accompagna jusqu’à l’hotel Fran
klin qui lui avait été préparé par lés soins du corps municipal. Là 
il a été reçu par le maire, par le magistrat de la ville et d’autres 
membres municipaux qui dînèrent avec lui. La salle de l’indépen
dance a été mise à sa disposition comme salle de réception, pen
dant sou séjour dans la ville.



— La cour royale d’Orléans , réunie en assemblée générale , 
avait renvoyé devant le tribunal correctionnel de Blois le sieur 
Bergeron, ancien desservant de la commune de St-Sulpice, comme 
prévenu d’outrage envers la majesté royale , et de provocation 
à la désobéissance à la charte constitutionnelle et aux lois du 
royaume.

Par jugement, en date du 3o août dernier, le tribunal de 
Blois a condamné le sieur Bergeron à trois aune'es d’empri- 
sonnement , à une amende de 3oo francs , et aux dépens du 
procès.

Ce jugement est exécuté : .le sieur Bergëron a déclaré qu’il n’en 
appellerait pas.

— Le baron d’Eroles vient de mourir dans la Manche, en re
venant des eaux; il a succombé à une attaque d’appoplexie. il 
n’était âgé que de 4° uns.

Cours de la bourse du 5 septembre. Rentes. 5 p. o/o , jouissance , du 22 
mars i8a3 , loi fr. 90 c.—4 ip p. op , jouiss. .1 — 3 p. 0/0 ;
jouiss. du 22 juin , 71 fr. 80. — Act. de la banque , 2170 00. — 
Emprunt royal d’Espagne , 18a3 , 48 tÿ>. — La fin du mois. Cinq pour 
cent. A 3 heures 102 fr. 00 c. Trois pour cent. A 3 heures 7 1 fr. 90 c.

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 7 septembre, — Le prince et la princesse d’Orange, 

accompagnés dns trois jeunes princes .leurs fils , sont arrivés hier 
après-,nidi 0,1 celte résidence. LL. A A. RR. se sont immédia
tement après leur arrivée rendues au palais a Laeken.

— Un arrêté royal, eu date du 3 septembre contient les dis
positions suivantes :

Art. 1er. Co ifoniiôinent à l’article i5 de notre arrètéRu i5 juin der
nier (Journal officiel, n. 56), il sera distrait successivement, pour 
l'attribuer au collège philosophique , un tiers do la totalité des bourses 
qui s’acquittent par le trésor et dont jouissent actuellement les élèves 
des séminaires épiscopanx ; cette distraction s’opérera au fur et à mesuré 
que ces bourses deviendront disponibles dans lesdils établissemens et jus
qu’à concurrence du tiers.

2. En conséquence , il ne sera plus fait dans les séminaires de collation 
des bourses à la charge du trésor, par les évêques ou autres chefs ec
clésiastiques , qu’après que la totalité de ces bourses aura été réduite au- 
dessous des deux tiers'de leur quantité actuelle.

3. Le directeur-général des affaires du culte catholique romain recueil
lera des renscignetnens précis relativement an nombre des bourses des 
séminaires à charge du, trésor, qui se trouvaient actuellement vacantes , 
et il prendra les mesures convenables afin d’être informé d’une manière 
régulière des vacances ultérieures de ces bourses dans les séminaires jus
qu’à ce qu’elles soient réduites à la quantité déterminée.

4. H pourra être accordé une bourse à charge de l’état aux élèves 
qui , entrant au College Philosophique pendant la première année de son 
ouverture , en feraient la demande, et ce pour la durée des deux années 
fixée pour leurs études près de ce collége.

5. Notre ministre de l’intérieur, conformément à l’article 1 6 de notre 
arrêté du i4 juin I 825 (Journal officiel, n. 56) , est chargé de nous 
soumettre des propositions ultérieures à l’égard de la collation de ces 
bourses que pour ce qui concerne leur acquittement sur la partie dispo
nible de celles des séminaires épiscopaux et sur tels autres fonds auxquels 
on pourrait donner cette destination.

Notre ministre de l’in térieur etle directeur-général des affaires du culte 
eatholique romain sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
porté à la connaissance de notre ministre des finances et de 1a chambre gé
nérale des comptes.

Liège , le 7 Septembre.

Par nn arrêté royal du 3 septembre , il vient d’être fait re
mise à tous les notaires des amendes qu’ils avaient encourues , 
avant le 14 juin dernier, pour n’avoir point fait usage dans les 
actes et contrats passés entre particuliers de la désignation moné
taire des Pays-Bas.

— Un accident funeste estarrivé près de Saint-Trond , dans la 
commune de Borgloon. Voulant célébrer l’entrée solennelle du 
nouveau bourgmestre de ladite commune, un jeune homme 
avait préparé un petit canon en fer , qui qui en partant a crevé ; 
plusieurs morceaux lui ont emporté l’épaule droite et atteint le 
cœur. Il est mort au bout de quelques minutes.

— Le Ier de ce mois, la maréchaussée de Ciuey a arrêté 
un jeune homme de 16 à 17 ans , sourd muet, voyageant sans 
passeport ni aucun papier ; il a la taille d’une aune et demi , la fi
gure ovale,, le front moyen , les cheveux et sourcils châtains, les 
yeux bruns, le nez un peu épaté , la bouche et le menton petits et 
le teint brun ; il a une très legere cicatrise à la jointure du pouce 
de la main droite, l’ongle du pouce de la main gauche a été 
offensé.

Il est vêtu d’un surtout d’étoffe grisâtre, dite printanière , d’un 
gilet pareil garni de boutons jaunes, d’un autre gilet de drap 
bleu au-dessus du précédent, d’un pantalon de grosse toile bleue ; 
et sous celui-ci d’un autre pantalon de printanière à lignes. Il 
porte une casquette de drap bleu , sur la visière de laquelle sont 
marquées , à l’aide d’un instrument pointu les lettre M. T. K. 
L’on a trouvé dans ses poches 11 pièces de monnaie de deux et 
trois pfennings de Prusse , ce qui semble iudiquer qu’il vient 
de l’Allemagne.

Les personnes qui pourraient transmettre des renseignemens sur 
cet individu , actuellement détenu dans la maison d’arrêt de Di- 
nant, sont priées de los faire parvenir an procureur du roi de la
dite ville.

— Monsieur Thuriot, fils de l’avocat, a obtenu au concours 
généraLdes huit collèges , à Paris en seconde , le 2e. accessit, ver
sion latine , 5e. accessit , vers latins.
- Au collège de Charlemagne , en seconde, ter prix de diligence, 
du semestre. 11 l’avait déjà obtenu au semestre précédent. — Le 
1er prix de narration latine , 2e prix, version latine, ter prix, 
vers latins , 1er accessit, version grecque , le prix d’histoire.

— Une partie de la garnison prussienne de Luxembourg s’est 
mise eu route pour aller assister aux grandes manoeuvres qui au
ront lieu dans les environs de Goblentz.

— Le Courrier français et le Journal des débats ont successive

ment reproduit des extraits de nos réflexions sur la marche du 
clergé catholique en France et dans notre royaume. L’autorité du 
premier de ces journaux , en cette matière, est susceptibled’êlre 
récusée par une certaine classe de lecteurs, mais celle du Journal 
des Débats n’a jamais para suspecte a ceux qui savent que celte 
feuille est rédigée sous l’influence de l’illustre et religieux auteur 
des Martyrs et du Génie du Christianisme. Nous nous, félicitons 
de cette sanction.

Les journaux français continuent à l’apporter dés détails sur 
les fêtes de Saint Doiniugue.

II est curieux de rapprocher de la narration pure et simple des 
feuilles constitutionnelles, la conti’ainte , les réticences des jour
naux du ministère et l’expi’ession fougueuse et virulente du dépit 
des oracles de l’absolutisme français. Le Journal du Commerce fait 
observer qu’en copiant la proclamation du président Boyer,le 
Moniteur a eu grand soin de retrancher ces mots : vive à jamais 
la liberté ! vive l'indépendance ! qui terminent cette pièce dans 
le supplément du Télégraphe , feuille haïtienne. Il reproduit en 
outre les acclamations dont toutes les ruesdePort-au-Princeontre- 
teali, et parmi lesquelles nous remarquons celle-ci : vive Charles 1 
le libéral ! Voici quelques-uns des toasts porte's au banquet donné 
par les Français qui se trouvaient dans cette capitale :

Le docteur Eymond. — A son excellence le président d’Haïti. I.orsqni 
dans des tems pénibles il couvrit les Français d’une protection presque pa
ternelle , il ne suivit que l’impulsion de son noble cœur!

Le général B. Inginac. —Aux rois deFrance. Un roi deFrancedéclara 
l’indépendance des Etats-Unis : nn roi de France reconnaît celle d’Haïti : 
nn roi de France, n’en doutons pas , donnera la liberté à tout le nouveau 
monde !....

Le contre-amiral Grivel. — Au dauphin de France , promoteur delà 
belle journée qui nous rassemble, le duc d’Angoulème.

Le baron de Mackau. — Au commerce français : puisse-t-il être toujoon 
en harmonie avec le commerce haïtien.

Le représentant Elle. — Au drapeau blanc , emblème de la purele del 
nobles seutimens de Charles X.

M. Barbot. — Au peuple haïtien ; puisse-t-il, en accomplissant les heu
reuses destinées qui l’attendent, se souvenir toujours que la France fut h 
première à le saluer du nom de nation !

Le docteur Pescaye. — Aux mânes del’ infortuné Louis XVI! !;..
M. Frédéric. — Au marin distingué , au loyal et expéditif négociateur, 

M. le baron de Mackau ; César disait : veni , vidi , vici. On dira plus heu* 
reusementet plus glorieusement de M. lebaronde Mackau ’.venit 
pacificavit !

Ces détails ont exaspéré la faction ultra-monarchique. Voici 

comme s’exprime son principal organe , la Quotidienne :
« Nous venons d’apprendre par les relations d u Moniteur, que la France, 

qu’un poète a si bien peinte sous les traits d’une amazone éclatante de beaute, 
■fière et galante , a aujourd’hui pour sœur une négresse. Le ministère, 
veut de la gaîté, va sans doute faire répéter à Paris les fêtes de Port-»»' 
Prince; les ministres des affaires étrangères et de la marine doivent au amie» 
un bal aux envoyés d’Haïti et à nos nouveaux parens n“gres et nègres® I“1 
vont sûrement nous arriver en foule et par pacotilles (1). Voilà de la ■J011" 
veauté pour nos soirées d’hiver ; voilà une curieuse épreuve pour la J*“ " 
terie française. Toutefois finissons vite ces réflexions un peu légères;® 
serait trop triste d’entrer dans toutes les inquiétudes , dans toutes les1 
affligeantes que fait naître le spectacle de la plus vieille des monarchies 
vant à la santé de Petion , portant un toast à l’indépendance, et 
sur la place avec un peuple de nègres révoltés et la plus jeune des rep 
ques des Antilles. »

Voici les réflexions du Journal du Commerce : . ^
« On comprend combien la mission de M. de Makau était délicate 

qu’on observe le langage que tiennent à ce sujet les gens qui semblent^., 
gésde perpétuer la tradition des vanités d’un autre siècle. Neus saTI°n cll| 
comment ils exprimaient la morgue de la naissance et des titres-, 15 ^ 
avaient appris à mesurer la distance qui sépare un gentilhomme d un 1 
de rien , un talon rouge d’un pied plat , et un conseiller d’état d un «P ^ 
Il faut voir aujourd’hui de quel air ils traitent les nègres, les 
les quarterons de Saint-Domingue : on ne saurait se figurer combien a ^ ^ 
sité de nuances de la peau marque, de distinctions entre un *10ID(| 
autre, si l’on peut appeler homme un être à face noire ,à grosses e3pèce 
à cheveux crépus. Ces messieurs ne conçoivent pas qu’une parel 
puisse être appelée une nation , et traiter d’égal à égal avec la race 
Une telle idée fait bouillonner leur sang européen, et rougir »
leur épiderme. » , ,re D’é-

» Heureusement M. de Mackau ni les antres França is de 1esc,® flj 
taient entichés de ces préventions , dignes d’un équipage de ne8 
n’ont éprouvé aucune répugnance à presser la main des nouve‘orl(s à b 
qu’ils nous ont faits ; ils ont entendu sans indignation les toasts P 
prospérité commune de la France et d’Haiti. -ae c

» Il paraît même, d’après les relations qui nous sont parvenues^ poli!'“ 
nègres ne manquent ni d’intelligence ni de dignité dans les alal.a»' 
ques ; qu’ils savent même assez bien remplir les devoirs de 1 *loS^>'0;re n’eBf 
tionale. Le président Boyer et les antres chefs de la république 
pas mal soutenu le noble combat de courtoisie et d’urbanité <iul s 
entre eux et les négociateurs français. _ c,eJ nqjr!!

» Nous irons jusqu’à dire que les vers qui ont été faits.P^^i^aaoce n' 
pour célébrer cet heureux événement ne sont dépourvus ni d °! te]s l> 
d’enthousiasme: et nous pourrious en citer qui feraient lionne 
nos poetes blancs, chantres brevetés des circonstances,

CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU JOURNAL MATHIEU laess"1
Bruxelles, le 6 septemb«'

Dans les salions comme, dans les estaminets , dans les e
chopf!

du specitacle
’es!il A’«*

r"Ü3Îdes revendeurs comme aux premières loges c 
bruit ici que de l’affaire de la dame Vanderhaegen , t- rI,au> 
S. Exc. le ministre de la justice. Vous avez lu ce que 
de la ville en ont rapporté ; ils ont dit tout justement ^ save« 
lait pour inspirer le désir d’en connaître davantage. c0,iKe 
aussi que M. le procureur-général s’est pourvu en ,cassa ;e jap?1'' 
l’arret de la chambre des mises en accusation, qui Ten y,
tière de la prévention élevée contre elle. Ici, 011 atteuj^^

(1) On reconnaît ici l’écrivain qni s’éëriait, il y ® Pe“ regar'
at est perdu, si les nègres , qui marchent sou» 1« fouet,

00t*i

tout est perdu, 
eomme des hommes.

negres , qui marchent



patience l’audience où cette affaire sera portee ; mais il est pro
bable que la curiosité publique sera désappointée ; car, devant la 
cour ou ne traitera que des prétendus vices de forme * ou de la 
fausse application de la loi, et il est fort douteux que lé ministère 
public aborde le fond du procès.

Dans cette cause , le public ne connaît positivement que trois 
faits : l’un est la nature de la prévention qui pesait sur la dame 
Vauderhaegen qu’on accusait d’avoir , à la faveur d’un crédit ima
ginaire, et en se faisant remettre des sommes d’argent, promis 
défaire obtenir des charges et des emplois à ceux qui les sollici
taient ; le second consiste dans un récit des motifs de l’ordonnance 
du tribunal de première instance rendue en chambre du conseil. 
Le considérant porte que le fait imputé à la dame Vauderhaegen * 
quand bien même il serait prouvé , ne constituerait pas un délit.’ 
Enfin le troisième comprend deux circonstances , l’arrêt de là 
cour, chambre des mises en accusation , qui confirme la décision 
des premiers juges et acquitte définitivement la prévenue, à 
moins qu’il ne se présente de nouvelles charges ; enfin le pour
voi en cassation contre cet arrêt. 1

Voilà le canevas sur lequel on brode , on suppose , on invente 
une infinite de details plus ou moins probables , plus ou moins er
ronés. Au surplus, je vais vous rapporter, mais sans eu garantir 
la vérité, les diverses variantes qui circulent sur cette affaire. 
Comme ou se les communique ici publiquement, il n’y a point 
a inconvenient à ce que vous en fassiez part â vos lecteurs.

On dit que depuis très long-tems M. le procureur-ge'néral avait 
remarque qu’aucun des candidats portés dans ses listes de présen
tation pour les divers emplois vacans , n’avait le bonheur d’être 
élu et que les charges étaient presque toujours données à des per
sonnes qu il jugeait n’y avoir point de droit.

Ou ajoute que ce magistrat ayant recherché la cause de cette 
peiseverauce à rejeter ses présentations , avait cru découvrir que 
« U . Vauderhaegen recevait des présens ou des sommes des di
vers solliciteurs, en se vantant de pouvoir leur faire obtenir les 
Places qu ils poursuivaient. Par suite de cette découverte, M. le 
Snv»CUre4-Ul~§?nera^ aurait requis .VJ. le procureur du roi de diriger 
étédn,» 'L,C'lu T'tre Cf,Ue P°rtièl’e > Pareille injonction aurait 
raimtld’T a,ii ' 6 instruction , et ces' deux magistrats au-
de la If 0.^ !crune Pasi^ev°ir y obtempérer.Eusuite il serait émané

* «H« l'ordre de commencer les poursuites. Dans ceci il n’y 
Qui acn»;h^i Ie ^'Ue deax arrêts rendus antérieurement à celui 
plus lim ? a P1?v®nue^ rnais dont on ignore la teneur. Au sur
fe m,L|j n>6 Pfrtle<I'U dispositif de ces deux arrêts n’a percé dans 
brodai“ “I rCS Fetendcnt que la cause a été portée à la charn

ue taeonseil sans instruction préalable.
entendue lanl?,?0 S‘ lï' *,e ™inistre ,cle 'a justice aurait été 
des nrétpnrl ^ • ,aurait declare n’avoir aucune connaissance 

de sa portière..... On parle d’une belle 
se douter (lu K'!° 0,nne? a UI1 personnage qui l’aurait reçue saris 
d’envie on ri M tlH.avalt ce présent. Enfin je crois qu’un peu 
de la,on?Ie » mêle à tout < ’ ^Qe la portièro' „YT" ““ *?v,*f* L,uul c.eci 1 clue l’élégance habituelle 
ées prone, )es )0'lc»s demoiselles aura pu donner lieu à
cause nrodnir°-1Sldere! ’ etc' Toujours est-il certain que cette 
dent d’en dév 3 ^ ^ f°rte serlsation > et qu’il eût été plus pru- 
connaissait a °* 6F 3U Pu4d’c toutes les circonstances, puisqu’il en 
lroP vaste clnm ?trîle ’ T,e d’ouvrir, en gardant le silence un 

On s’entreV ■ * 3 cunos!'e et aux conjectures, 
rence djp|0 »U aussi beaucoup dans cette capitale d’ une confé- 
resauraiteue 1ue Esc. le ministre des affaires étrangè- 
'âc[UeIle ces jes Ambassadeurs de trois cabinets alliés et dans 

liberté Ç|Jq.°lMa^es étrangers auraient demandé la restriction 
P P°n'la que Ja fajfmf , datlsJ.®s Pays-Bas. Le ministre , a, dit-ou ,

. §e par Ja Cûn t't *e Pu^^ler sa pensee étant assurée au peuple 
nen changer *i ?1 uti°n, et que le gouvernement n’y pouvant 
^Sréezb, etc ^ ^ unPoss*ble d’avoir égard à leur proposition.

- io
nodvfxlbs littéraires et des arts.

°ctobre. à ii.n:„ 1 .°ctobre •' ' 1 k/Lbu imAO.
Âèlea les plus'brin!!!,“reS/U “atin ’ aura Iie" Ia °°njonction de trois 
pls,UP'1e*'- C? phe.,,1 inteS de n?,re système planétaire, Vénus, Mars 
! ®radansla constellât"6 a®tro"om,clu,e > auss> curieux qu’il est rare, se 
»«■«W Les a r °" d" U0n ’ Pr“ de Vélo[le de Régulus, qui en est 
^.1^. astronomes prétendent que nous aurons un automne

‘OelJ,
labl

an de
■einem diS'i,1gU^M- Van Hanselaere, deGand , 

kmi-fi»,,,’ N ’ »«eminent 1 envoi dans sa patrie . de son hd3nS "• beau
- . est en ce . fpvesentant St-ïierrc reniant son maître Ce
PWot dVhever j™ moal exl,ositioflde LiI1«. M. van Hanselaere est sur 

portraits du roi et de la reine de Naples.

(Journal de la Belgique.)
,Clni'nt àté -------

'"en,ÏÏlé delailel une^emt^; m ^Vtau'~ °" verse dans un vase une

'-‘est parfaite-
^,,ue t * WUC tic

? jette n,„, e°kçe toutes > ■yf«!*« *e iau est parlaite
.J?*" °« cinq blancs d-m f r* ’ 61 danS ‘e Iicluide ?ui

,qi,i(le «oit complét qU °a f0Uette >us<tu a ce leur mis°n ut.,1® ’»luide Soj1 
-e ensuite

5 tombe>' leméinîmd dechaux vive réduite en poussière très

COMMERCE.
,,°r:; ^ 7 septembre.,EpyET

ke, 55 pVeucs. J. au ç septembre.
î* e‘offerts- P*ys-Bas, detteac-

QetmT«i Ze^jinsterdam^,^I^',Act'.SOC-corn" »°» A-
6Sl tien tratr C0Ur* est rare P' °7° P' A' 11 est rest*

1 etl papier à 2 m . e,te d<imande à %8 ip A. Il 
cole 3g^6. Le Paris est rare , il a

/te demande : le court a 47 9;i6 o/o , le a mois à 4? 3/i6 , le 3 mois' i 
47 A. Le Francfort court, coté 36 5/8 P., les six semaines' 3 6 378 P; , 
sont reste sans affaires. Le papier à trois mois a trouve son placement à
LeamlteotTsf 35 ^ 34 l3?‘6 A‘

Marchandises. — Il s’en est fort peu traité.

bourse d Amsterdam. — Du 6 septembre »
Dette act. 58 ip 5g 58 n/i6 .’ Différée , i r/8 i 3/i6. Bill rde

remlf/8^ 8o 'lÂ'646^ a’t99 M l°° 99 778' Re0tt'5 
100 7f8. 9 9’ 1 L ta d ’67 69' Acf’ soc- coram- 100 > 3z4 «01

Marché d Amsterdam, du i septembre.

t sÿe>°\*
la vieille d’hiver de la Frise , de io4 livres’, s’es't payée fl?T4 "ont “V
frtien\rflPOm3aL’OUV’elled,e^Srm d" P°idS de *°4 hvrt’, mais on 

c . , „ Io3- L avoine est faible : la grosse de 8q , q0 et o3 livres
poids"de", 5 1 6t 74 ’ Celle à f0Urrage’ S3DS P°ids ËXe> fl‘ 49 i d» du

ZeVes. _ Celles à chevaux, de l’Oostfrise se sont vendues fl. 85
livrahle*^ na.',ette- — V°ic» le cours : aux conditions ord. fl' 33 I?2 
livrable de suite, de fl. 3a .,a à 3a 3/4; pour mai ,8,6 de fl 38 3,/
î&’SSSl&g» “

Ebbatum. — Dans le n° d’hier, 2«. pa<re, 2» col fin» 1 „
lieu de dont on peut soupçonner la bonne foi, etc. lisez9 dont on 
ne peut soupçonner la bonne foi. J ez, dont on

TEMPÉBATURE DU 8 SEPTEMBRE.
A 9 h. du mat.. i4 au-dessus 0 ; à 3 h. ap.-midi, ,5 i/a d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE _ Du 7 septembre.' 

Naissances : 2 garçons , 2 filles.
Décès : i garçon!’; 'savoir:

Mariages 4 , savoir : Entre
rie^pTK^slusHouniaTire’. juëT dl’ ^ ^ Ve'roni<l'»<» ■ «t. Ma- 

MoXë‘ 8ÄV.°rTiÄ :̂’ faUb S,e- ^a"’urfleet Marie-Joseph

St- - 
s,e Margaeriie et

THEATRE DE LIEGE.
DE ïrTROUPE^lfr 3eplembre,.1825 » Pour h 3e DEBUT 
A «T • u ’ Ie r>egs , comedie en un acte et en 
de Marivaux. Suivie par le Diable à quatre ou la femX 
riatre , opera bouffon en trois actes et en prose de Séri-, ' aca'
«s™dc t“- ?" »»“»»■•* 1 »« KTÆtTÆ-
plan ou le petit Tambour, nouveau vaudeville-anecdote en 
acte , de MM. Sevrin et Visentini.,. n un

Le bureau’de location des loges est rue St-Jean-d’Isle n” 787
SÄ“““” Prié” dC ■»"»“ -S

précises.1*16aUX ^ ^ Salk *er°nt °UVertS à 4 heures et demie

Aucune entrée de faveur ne peut être admise si elle n’est recou- 
nue par la nouvelle administration.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(533 ) BAL chez la veuve Delbouiltæ à Jemeppe l»s 18 
et 25 septembre.- Prix d’entrée un franc pa^ ca ier 

On commencera à 6 henres. F cavane!.

(53,) Samedi 10 septembre, vers les 3 heures après-midT 
sera vendu sous la direction Ida sieur Duvtv,p=, dL ♦ d ’

t as tj;roi Je h viL ae &Ä

l'ea’e„cs f.brio.t'i™

Dans ses voyages , ,1 a recueilli les meilleures recettes , 
toutes les liqueurs connues : il 1-, a mrfc rece tes ,
composé un cahier de ,4o espèce iff/ ,°,"neeS et en 
prendre la distillation et la fabrication des68]';«! 8arantlt d’a 

heures de tems.Les personnes qui voudront anlTd ^ 
ront elles- mêmes, en trois heures de temf EÎ! ’ P? 

vingt bouteilles de liqueurs assorties. ’ ^
Les liqueurs superfines ne leur reviendront cin’à c

fr lUron et^T 5 ^ liqU6UrS derai‘fine3 à «n franç et den 

encore D . COmt'ni!nes ƒ'3nr, ^baretiers , moins ehe
encore, il a fait construire des alambics d’une nouvel!» ■
vention, avec lesquels on peut fabriquer 3oo bouteilles de h
qaeur par ]our. I, procurera nb de 'ses alambics ‘

vre etlereUdne decouve.rte ponr ûter l’emplreume au genTè
t le rendre un esprit aussi fin que celui de France8 

fi,« * Personnes qui voudront bien l’honorer de leur rnn

l6ttr adresse» d

d'Isle^y^ CUeZ l0§é CheZ M' BeRTRAND ’ rue Vinave



(523) 201 florins 60 cents appartenant à la fabrique de l'é
glise d’Esneux , à placer en constitution de rente.

S’adresser à Me Keppenne , notaire , à Aywaille.

A vendre, arrenter , ou à échanger contre rentes ou bien- 
fonds , une jolie maison de campagne , avec ferme et dix bons 
niers de prairies. La maison seule est aussi à louer. S’adresser 
chez le notaire Boulanger , Hors-Château, à Liège.

A vendre ou louer dès-à-présent pour un terme de 3 ans 
au moins une maison très - commode , ayant deux sorties , 
entièrement remise à neuf et agréablement située sur la Batte. 
S’adresser rue de l’Agneau , n°. [ping

A vendre un cbar-à-bancs à six places , ayant peu servi. — 
S’adresser au pied de Pierreuse , n° %.

A l’ancienne maison François J. J. Simonis, sise rue du Sta- 
lon , n° 207 , belle et grande cave à louer, propre à y mettre 
4o pièces de vin en bouteilles , et 5o à 60 en cercle. S’adresser 
au bureau de cette feuille.

Diffe'rens capitaux à prêter sur billets et hypothèques. S’a
dresser a J. B. Dumûncel , rueChaffour , n° 544>àLie'ge.

Vente (Parbustes et plantes de serre, à Juslenville.
Le jeudi 29 septembre courant , les héritiers, de M. Fyon 

feront vendre à Juslenville, par le notaire Delrée, fils, une belle 
collection d’arbustes et une grande variétés de plantes , tant 
de serre chaude que d’orangerie, en caisses et en pots.

Argent comptant.

Ducarne , fabricant de cannes et de parapluies, rue du 
pont d’Avroy, désire d’avoir un jeune homme muni de bons 
certificats , connaissant le commerce , pour débiter des mar
chandises pour son compte. Il sera payé selon son mérite.

VENTE D’OIGNONS DE FLEURS,
Que D. Kruiff et fils , öeuristea Sassenheim, près d’Harlem , 

feront vendre en la salle de vente de P.-H.-J. Duvivier, entre
preneur, rue Velbruck, les get 19 septembre 1825 , vers les 
3 heures de l’après-midi, consistant en un assortiment de ja
cinthes , narcisses, tulippes , renoncules, lys , crocus, etc. ; 
où le catalogue se distribue.

Henri-François PETRI, facteur de pianos , informe les ama
teurs qu’il fait des pianos diagonals; ces instrumens ne laissent 
rien à désirer , tant pour l’agrément du jeu que pour la jus
tesse et la solidité.

Il se charge de toute espèce de raccommodage , et rectifie 
ceux qui auraient des défauts.

II est logé chez M. Gilson, Café du Tribunal, rne de Heusi, 
à Verriers.

Immeublee à vendre par expropriation forcée eu trois lots.
Premier lot. — Art. Ier. Une maison d’habitation portant le 

n" 148 , située à Liège , faubourg Ste. Walburge , rue dite Vieille- 
voy e de Tongres, canton de l’ouest de la ville de Liège , commune, 
arrondissement et province de Liège , composée d’un vestibule et 
de deux pièces au rez-3e-chaussée, de deux greniers au premier 
étage et de deux caves au dessous du rez-de-chaussée, avec une 
grange contigue à ladite maison, à gauche de laquelle elle est pla
cée , dans laquelle est une écurie et une aire ou deigne; et avec une 
petite étable de vaches placée derrière ladite maison.

Ces bâtimens sont construits en pierres de taille , briques et 
bois , sont couverts en paille, ont une étendue superficielle d’une 
perches 744 palmes on environ , et sont occupés par les époux 
Pasques ci-après qualifiés , sur lesquels ils ont été saisis.

Art. 2. Une pièce de jardin et prairie, entourée de haies vives, 
située derrière les bâtimens ci-dessus désignés, renfermant des 
fosses à sable et à terre argilleuse , contenant 74 perches 110 
palmes ou environ.

Art. 3. Une pièce de terre labourable, située au-dessus de chez 
Wathar, contenant 19 perches 618 palmes ou environ.

Art. 4. Une pièce de terre labourable, renfermant plusieurs 
fosses à terre argillense, située devant la maison Wathar , conte
nant 43 perches 5g4 palmes ou environ.

Art. 5. due pièce de terre labourable , située derrière les haies 
Kocquai, contenant 87 perches 188 palmes ou environ.

Les immeubles repris aux quatre derniers articles, sont situés 
audit Ste. Walburge, canton, èommune , arrondissement et pro
vince dits , et sont maniés et exploitas parlesdits époux Pasque , 
sur lesquels ils ont également été saisis.

Deuxième lot. — Art. 1er. Une pièce de terre labourable ap
pelée le Trixbe, située en lieu dit près la ferme Beaujean , con
tenant 39 perches 235 palmes ou environ , exploitée par lesdits 
époux Pasque.

Art. 2. Une pièce de terre labourable, située en lien dit près de 
la Bascule à Ste. Walburge, contenant 61 perches 32 palmes ou 
environ, exploitée par le Sr. Fouarge , cultivateur , â Sainte 
Walburge.

Troisième lot. — Art. 1". Une pièce de terre labourable, située 
en lieu dit au Fond-des-Fourges , contenant 95 perches 907 pal
mes ou environ.

Art. 2. Une pièce de terre labourable, située en lieu dit au 
Bouxtai, contenant 10 perches 898 palmes ou environ , exploitée 
ainsi que la précédente, par lesdits epoux Pasque.

A Liège, de l'imprimerie de II. Lignai, éditeur du journal

Art. 3. Une pièce de prairie , située eu lieu dit ruelle des Loin- 
bards, contenant 17 perches 438 palmes ou environ, exploites 
par Léonard Piette de Votem.

Art. 4. Une pièce de terre labourable , située en lieu dit Brou- 
wire , contenant 13 perches 78 palmes , ou environ , exploitée pu 
la veuve Jean Collinet de Votem.

Art. 5. Une pièce de terre labourable , située au lieu dit Haclie 
Delvaux , contenant 43 perches 5g4 palmes, ou environ, exploi
tée par Lambert Collinet de Y otem.

La pièce de terre reprise à l’article premier du deuxième lot, 
est situé audit faubourg sainte Walburge ; celle formant l’article 
deux du même lot, est situé dans la commune de Rocour, canton 
de Glons , arrondissement et province dits ; et les immeubles com
pris dans le troisième lot, sont situés dans la commune de Votera, 
canton de l’ouest de la ville de Liège, arrondissement et province 
dits; et oute'té saisis , ainsique ceux composant le deuxième lot, 
sur Hubert Collinet, interdit ci-après qualifié.

La saisie de tous les immeubles ci-dessus mentionnés a été faite 
par procès-verbal dressé par l’huissier Pierre-Joseh Maréchal, le 
vingt avril 1824 > enregistré à Liège , le vingt-quatre dudit mois 
d’avril: ledit huissier légalement autorisé à cet effet, à la re
quête de Nicolas Hanikenne , ménuisier et cultivateur , demeurant 
à Liège , faubourg Ste. Walburge, n° 62 . i°. Sur Mario-Agrài- 
Eléonore Collinet , ménagère, épouse à Jean-François-MicM 
Pasque, cultivateur , et sur ce dernier même, domiciliés ensem
ble à Sainte Walburge , rue dite Vieille-Voye de Tongres, lez- 
Liège; et 20. Sur Hubert Collinet, interdit par jugement pour 
faiblessse d’esprit, ayant pour tuteur Gilles Collinet, cultivateur, 
demeurant dans ladite commune de Votem.

Une copie entière du procès-verbal de saisie a été remise avant 
l’enregistrement , i° à M. Pierre-Jean-Lonis-Bernard de Lon- 
ein , greffier de la justice de paix des cantons du sud et de l’ouest 
de la ville de Liège; 2° àM. Frédéric Rouveroy , l’un des éclie- 
vins de la ville de Liège ; 3° à M. François-Henri-MatbieuKips, 
greffier de la justice de paix du canton de Glons ; 4° >d M- h- 
bert-Walthère Leroy, mayeur de la commune de Rocour ; et 5° à 
M. Guillaume Clermont , mayeur de la commune de Votem, 
lesquels ont visé l’original.

Ce procès-verbal Ide saisie a été transcrit au bureau des hy
pothèques à Liège , le 26 dudit mois d’avril , et au greffe ® 
tribunal de première de première instance séant à Liège,le» 
du susdit mois d’avril.

La première publication du cahier des charges , clauses et 
conditions pour parvenir à la vente desdits immeubles aura lie»
b l’audience des criées dudit tribunal de première instance
séant à Liège , le lundi vingt-huit juin 1824 , à neuf heur0 

du matin. ,
M' Lambert Joseph Bougnet, patenté à Liège le 7 noveoi 

1823, classe 7*, art. 235-, avoué-licencié près le susdittn “ 
nal de première instance , demeurant à Liège, rue derrière a 

lais , n° 55 , occupera pour le saisissant.
Fait à Liège , le 29 avril 1824. ,

( Signé ) , L. J. Bougnet , avoue. ^, 
Je soussigné greffier du tribunal de première instance seau 

Liège , certifie que conformément à l’article 682 du cûl 
précédure civile pareil extrait a été cejourd’hui inséré au ta 

à ce destiné.
Fait à Liège , le 29 avril 1824.

( Signé ) , Renardy , commis-greL 
Enregistré à Liège, le premier mai 1824 ; fol. iô6,case 

Reçu soixante un cents subv. comprise.
( Signé ) Conrard de Habi&

Les trois publications du cahier des charges , clauses 
ditions prescrites par la loi ayant été faites , l’adjudicat»u|^ 

paratoire a eu lieu le 18 octobre 1824, et l’adjudication ^ 
tive est fixée et se fera à l’audience des criées dudit trio1 
lundi 20 décembre 1824, à neuf heures du matin, sur les 

à prix suivans ; savoir :
Pour le xer. lot, de 3oo florins du royaume ;
Pour le 2e. lot, de 5o. florins du royaume ; _ ,e|111j[it
Et pour le 3e. lot, de 100 florins du royaume : prix in0J 

lesquels l’adjudication préparatoire a été faite. >
(Signé), L. J. Bo»

Anne-Catherine Fouarge, rentière ; Marie-Joseph' f 
Fouarge, épouse de Remi Paquot, et ce dernier même ’^”josepb

taires ; Jeau-Louis-Lambert Fouarge, propriétaire Liège ; fair
Fouarge , docteur en chirurgie, demeurant tous a . 
bourg Ste. Walburge , co-intéressés représentant ^ |n>re> o»1 
Heusy , veuve de Lambert Fouarge, leur mère et belie-■ ^
demande' la distraction de la pièce de terre formant 1 ai 
du 2e lot. . ,nentd>!'

Cette demande ayant été déclarée non fondée par juil)£l
for«tradictoirc rendu par ledit tribunal, 3e chambre, ellJlj^ 

1825 , enregistré à Liège le 25 dudit mois 
de chose jugee, il a été procédé à une sixième publies 
hier des charges, clauses et conditions, à l’audience
cinq septembre présent mois. „ leT ^ L*-*. oOvllL llIUJd» . -J'|. pic

En conséquence, l’adjudication définitive de. e 
terre dont la distraction avait été' demandée et qui m1'1 
il est dit ci-dessus , l’article deux dn 2e lot, est ß*.°e c„

'Sr£ . ---— —  — . .. ^ . - g^gpcß
à l’audience des criées dudit tribunal de première an
à Liège, iro chambre, le lundi sept novembre i8a5 ,d 
res et demie du matin , sur la mise à prix de 200 flon j. 
Bas. ( _ v h. J. Booc***'JUK

Patenté a Liège pour la présente année , le “ , pottfr.
sixième, art. 338, qui continue d'occupe' r 
Nicolas Hanikenne, poursuivant.

MATHIEU LA E y S 8 ij II G- H, rua Souverain-Pont’
JW


